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Préparatifs du quinzième Congrès forestier mondial 

 

Résumé 

Le premier Congrès forestier mondial s’est tenu à Rome en 1926 et les congrès suivants ont eu lieu 

tous les six ans environ depuis lors. En 1954, la FAO a été chargée de prêter un soutien au Congrès 

en étroite coopération avec le pays hôte et continue de le faire aujourd’hui.  

 

Le quinzième Congrès forestier mondial doit se tenir du 2 au 6 mai 2022, à Séoul (République de 

Corée). Le Congrès devait initialement se tenir en mai 2021, mais il a été reporté en raison de la 

pandémie de covid-19. La communauté forestière mondiale se réunira au Congrès pour examiner et 

analyser les principaux problèmes auxquels le secteur est confronté et trouver des solutions pour y 

remédier.  

 

Le présent document vise à informer les Membres sur l’état d’avancement des préparatifs du 

quinzième Congrès forestier mondial.  

 

Suite que la Conférence est invitée à donner  

 

La Conférence est invitée à: 

a) indiquer comment le Congrès peut remplir au mieux sa fonction de plateforme inclusive et 

efficace, afin de répondre aux nouveaux défis liés aux forêts et de renforcer le rôle 

important des forêts dans la mise en œuvre du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 et dans les efforts de redressement post-covid-19. 

b) demander à la FAO de faire rapport sur les conclusions du Congrès, par l’intermédiaire du 

Comité des forêts, à la prochaine session de la Conférence (quarante-troisième session). 

 
Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser à:  

Mme Mette Wilkie 

Directrice de la Division des forêts 

Tél: +39 06570 50473 - Courriel: NFO-Director@fao.org 

 

 

  

http://www.fao.org/
mailto:NFO-Director@fao.org
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1. Les congrès forestiers mondiaux ont lieu depuis 1926, en général tous les six ans. Depuis 

1954, la FAO prend en charge le Congrès, en étroite collaboration avec le pays hôte. Le Congrès est le 

plus important forum mondial sur les forêts qui permet aux gouvernements, au monde universitaire, à 

la société civile et au secteur privé de partager leurs expériences et leurs connaissances les plus 

récentes et de formuler des recommandations dont l’application incombe à différents acteurs et parties 

prenantes. Ses conclusions sont habituellement portées à l’attention de la Conférence de la FAO pour 

approbation éventuelle, ainsi qu’à celle d’autres forums internationaux importants. 

2. Le Conseil de la FAO, à sa cent cinquante-cinquième session, a approuvé la proposition de la 

République de Corée d’accueillir le quinzième Congrès forestier mondial, qui devait initialement se 

tenir du 24 au 28 mai 2021 à Séoul et a été reporté du 2 au 6 mai 2022 en raison de la pandémie de 

covid-19.  

3. Les consultations des Membres de la FAO ont débuté en 2019 dans le cadre des commissions 

régionales des forêts de la FAO et se sont poursuivies jusqu’à la vingt-cinquième session du Comité 

des forêts. Dans le cadre de ces dialogues, des questions prioritaires qui pourraient servir de base à des 

séances techniques lors du Congrès ont été recensées. En outre, le Secrétariat demande actuellement 

des avis à plusieurs groupes de parties prenantes et reçoit le soutien du Groupe consultatif du 

Partenariat de collaboration sur les forêts et de son propre Comité consultatif, qui est composé de 

représentants de tous les groupes de parties prenantes et de toutes les régions. 

4. À l’issue des consultations, le thème «Construire un avenir vert, sain et résilient avec les 

forêts» a été choisi pour le Congrès, un thème qui fait écho au rôle essentiel que les forêts jouent dans 

la santé, le bien-être et la stabilité de la planète et de ses habitants. Le Congrès vise également à faire 

prendre conscience de la contribution des forêts au redressement face à la pandémie de covid-19 et à 

faire valoir que les solutions fondées sur la nature sont les moyens les plus efficaces d’accomplir des 

progrès dans la mise en œuvre du Programme 2030 et de ses objectifs de développement durable.  

5. Le Congrès doit servir de plateforme au secteur forestier mondial, afin d’analyser les 

conclusions d’importantes conférences mondiales sur le thème des forêts et de réfléchir à des 

recommandations pour leur donner suite. Ces forums mondiaux sont notamment les conférences des 

Parties aux conventions de Rio, le Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires et le 

Congrès mondial de UICN1, qui s’intéressent tous de près aux forêts et à la foresterie. 

6. Afin d’atteindre les objectifs du programme, celui-ci s’articule autour de six sous-thèmes qui 

couvrent les plus importantes questions actuelles ayant trait aux forêts et aux services et produits 

qu’elles fournissent. En outre, les sous-thèmes orientent l’examen des progrès accomplis dans la mise 

en œuvre des recommandations formulées lors des congrès précédents, en particulier la Déclaration de 

Durban. Les sous-thèmes sont les suivants: 

i) Inverser la tendance: mettre un terme à la déforestation et à la dégradation des forêts. 

ii) Solutions fondées sur la nature pour favoriser l’adaptation au changement climatique, 

l’atténuation de ses effets et la conservation de la biodiversité. 

iii) La voie verte vers la croissance et la durabilité. 

iv) Forêts et santé humaine: repenser les liens. 

v) Gérer et diffuser les informations et les connaissances sur les forêts. 

vi) Des forêts sans frontières: optimiser la gestion et la coopération 

7. Le Congrès comportera des dialogues de haut niveau, des séances en plénière, des séances 

techniques comprenant des dialogues thématiques sur les sous-thèmes, des manifestations spéciales 

portant sur des domaines thématiques spécifiques, des manifestations parallèles et des manifestations 

de partenaires qui seront l’occasion d’échanger des connaissances spécialisées, des pratiques optimales 

et des techniques novatrices et une séance d’exposition d’affiches pour promouvoir les recherches 

menées dans le monde entier.  

                                                      
1 Union internationale pour la conservation de la nature. 
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8. Outre la participation d’un large éventail de parties prenantes, le Congrès devrait attirer 

l’attention de chefs de gouvernements, de la communauté scientifique, du monde de l’entreprise et des 

associations de parties prenantes. Les organisateurs veilleront à ce que les jeunes, les femmes et les 

peuples autochtones soient largement représentés. En outre, la Corée travaille actuellement sur un 

programme de sensibilisation des jeunes élèves du secondaire aux questions forestières et leur donnera 

l’occasion de mieux connaître les forêts dans le cadre du Congrès. 

9. Le Congrès comportera une exposition de produits, de technologies et de services utilisés dans 

le secteur forestier, ainsi que des visites de terrain dans des sites d’intérêt en République de Corée. Du 

temps a été prévu dans le programme pour s’assurer que les participants aient la possibilité d’élargir 

leur réseau et d’échanger des idées et des expériences de façon informelle.  

10. Le pays hôte est parfaitement préparé à offrir les conditions les plus sûres aux participants, 

dans le cadre de la réglementation sanitaire en vigueur. Les installations dans lesquelles se déroulera le 

Congrès permettront d’appliquer les mesures sanitaires les plus strictes et de respecter les distances 

physiques, comme il se doit. Les participants devraient pouvoir assister au Congrès sur place dans des 

conditions favorables, grâce à une vaccination de masse contre la covid-19 dans le monde et à la levée 

des restrictions concernant les voyages internationaux. Si la pandémie empêche les participants 

d’assister en personne au Congrès l’année prochaine, le Secrétariat envisagera d’utiliser des moyens 

numériques pour permettre une bonne participation. 

11. Les principaux éléments qui ressortiront des délibérations constitueront les conclusions du 

Congrès, qui seront formulées dans le cadre d’un processus consultatif ouvert et transparent auquel 

participeront les parties prenantes du secteur des forêts aux niveaux mondial, régional et national. 

L’objectif est de contribuer à:  

a) renouveler l’engagement à mettre un terme à la déforestation, à empêcher la dégradation des 

forêts et à augmenter la superficie forestière au moyen d’investissements dans les forêts et les 

activités liées aux forêts;  

b) faire mieux connaître le rôle crucial que les forêts, les arbres et les produits et services 

forestiers jouent pour atteindre l’objectif d’un avenir vert, sain et résilient;  

c) faire prendre conscience du rôle des forêts et de la foresterie dans le développement durable 

et, plus particulièrement, dans le cadre des efforts visant à reconstruire en mieux après la 

pandémie de covid-19. 

12. La pertinence des conclusions du Congrès dépend de l’engagement de toutes les parties 

prenantes et il est impératif que les principaux groupes de parties prenantes, notamment les 

gouvernements, examinent attentivement ces conclusions. La FAO pourrait proposer un excellent 

mécanisme à cette fin, via ses organes directeurs, en particulier le Comité des forêts, le Conseil et la 

Conférence, et décider des mesures qui conviennent. 

 

 


